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FONCTIONNEMENT DU CADRE GENEVOIS JUNIORS 
 
Depuis désormais 5 ans, l’ACGB a fait évoluer son fonctionnement afin de proposer 3 axes de 
développement principaux : 

- Proposer un à plusieurs entraînements supplémentaires pour chaque junior du canton, désireux 
de s’investir davantage dans le badminton. 

- Guider les meilleurs juniors du canton vers le badminton de performance au travers de son 
Centre de la Relève. 

- Accompagner les entraîneurs grâce à des temps d’échanges et de formations continues. 
 
Afin de répondre favorablement à ces missions, le fonctionnement de l’ACGB se présente de la manière 
suivante : 
 
 
STRUCTURE SPORTIVE « JUNIORS » DE L’ACGB : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
*Le Centre de la Relève regroupe entre 8 et 16 juniors qui ont fait le choix de participer au dispositif 
SAE (Sports-Arts-Etudes) qui leur permet d’avoir des horaires aménagés. 
 

**Swiss Badminton a reconnu nos actions en faveur de la performance en octroyant à l’ACGB 
pour l’année 2025 le Label de CPR+ : « CENTRE DE PERFORMANCE REGIONAL + » 

Ce label est le plus important décerné pas Swiss-Badminton 
 
Des cours pour les Juniors sont dispensés chaque jour de la semaine entre septembre et juin et répartis 
selon trois critères, que sont l’âge, le niveau et les besoins. Il est entendu que chaque junior doit 
continuer de s’entrainer au moins deux fois par semaine dans son club (si les cours sont proposés). 
 
Ces cours sont dirigés par des entraineurs diplômés et ouverts aux Juniors membres « Swiss 
badminton » du Canton de Genève, motivés et impliqués dans une volonté de progression. Un 
comportement respectueux et une attitude positive sont exigés. 
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STRUCTURE DES CADRES JUNIORS : 
 
Le cadre juniors se compose de 4 niveaux de pratique avec un accompagnement cantonal distinct. 
 
 

Critères Cadre juniors C - Découverte Cadre juniors B - Perfectionnement Cadre A - Performance Centre de la Relève 

Catégories d’âge U11/U19 U11/U19 U11/U19 U13 /U19 

Nombre de places Autour de 30 20 joueurs maximum 16 à 20 juniors 12 à 16 juniors 

Niveau de jeu attendu Phases finales du Circuit Juniors (CJ) Phases finales des CRJS Phases finales au SBJS Qualification aux CSJ  

Nbre d’heures par 
semaine minimum* 

4h 6h 9h Entre 12 et 15h 

Nbre de compétitions par 
saison (minimum) 

Au moins 5 (hors IC) Au moins 10 (hors IC) Au moins 15 (hors IC) Au moins 18 (hors IC) – Maxi 24 

Dont les Championnat Genevois Juniors (CGJ) Dont les Championnat Genevois Juniors (CGJ) Dont les SBJS, les CGJ et les CS Juniors & Adultes** Dont les SBJS, les CGJ et les CS Juniors & Adultes** 

  Accompagnement de l'ACGB 

Cours ACGB possibles 1 par semaine Jusqu’à 2 par semaine Jusqu’à 4 par semaine 
Dont cours physique 

Jusqu’à 8 par semaine 
Dont cours physique, physio et indivs 

Camps annuel 1 camp estival sur sélection 1 camp estival sur sélection 
1 camp estival sur sélection + camps lors des 

vacances sur sélection 
1 camp estival + camps lors des vacances 

Coaching Pas de coaching Pas de coaching SBJS hors-canton + CSJ 
SBJS hors-canton, CSJ  

et quelques tournois internationaux 

Encadrement Entraineur Assistant ou/et Cantonal Entraineur Assistant ou/et Cantonal Entraineur Cantonal ou/et Assistant Entraineur Cantonal ou/et Assistant 

Aide & Equipement 1 T-Shirt TeamACGB 1 T-Shirt Team ACGB  1 T-Shirt Team ACGB + 1 Training ACGB 2 T-Shirt Team ACGB + 1 Training ACGB 

Coût CHF 100.-/an*** CHF 200.-/an*** CHF 300.-/an*** CHF 400.-/an*** + Participation clubs CHF 150.- 

 
 
 
*     Dont 2 entrainements en club   
**   Si le niveau de la compétition la rend pertinente  
*** Hors frais de compétitions ou de camps  
 

Note : Championnats Genevois Juniors - Compétition obligatoire 

TESTS PISTE POUR TOUS (facultatif pour cadre C)  JUSQU’À U19 – 1ère année / en septembre 

COURS INDIVIDUALISES 

ACCES VERS LA PERFORMANCE 

COURS PHYSIQUE – Cadre A – Les mercredis après-midi 



 
3 

CADRE C 
 
Le cadre C représente la première marche cantonale vers la performance. Les joueurs qui le 
composent sont issus des clubs. 
 
 
 
Critères d’entrée dans le cadre C : 

- Joueurs motivés pendant les entrainements en club 
- Volonté de progresser  
- Répondre aux exigences ci-dessous 

 
 
Moyens de sélection : 

- Proposition du club en fin de saison n-1 et jusqu’à fin septembre de la saison en cours 
- Tests officiels du cadre cantonal en mai n-1 
- Résultats lors des étapes du Circuit Juniors 

 
 
Exigences : 

- Avoir une attitude irréprochable – s’inscrire dans une logique de progression 
- Signer et respecter le partenariat « joueur-parents-acgb » 
- Participer à un volume minimum de 4 heures d’entrainement. 
- Participer à au moins 75% des cours ACGB et garder une présence continue en club. 
- Participer à au moins 5 compétitions (juniors pour <U17) annuelles dont les Championnats 

Genevois Juniors 
 

- La participation aux tests PISTE est facultatif. Ces tests permettent de mieux se connaitre 
et connaitre les attentes en fonction de son âge. 
 

-  
- Attention :  en cas de participation aux SBJS (tournois nationaux), Les déplacements avec 

l’ACGB ainsi que le coaching ne sont pas prioritaires 
 
 
 
Encadrement : 

- Prioritairement par les entraineurs assistants 
 
 
Équipement : 

- Un T-Shirt ACGB 
 
 
Droits d’entrée : 

- 100.- frs à régler par virement d’ici le 30 septembre. Cette somme ne sera pas remboursée 
en cas d’arrêt souhaité par le junior en cours de saison ou pour cause d’exclusion. 

 
Numéro de compte (CCP) : 12-10401-8  IBAN : CH31 0900 0000 1201 0401 8 
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CADRE B 
 
 
Le cadre B représente la deuxième marche cantonale vers la performance. Les joueurs qui le 
composent sont généralement issus du cadre C qui souhaitent s’impliquer davantage dans une 
volonté de progression. 
 
 
Critères d’entrée dans le cadre B : 

- Motivation pendant les entrainements en club 
- Volonté de progresser 
- Répondre aux exigences ci-dessous 

 
 
Moyens de sélection : 

- Tout au long de l’année n-1 par son investissement sportif sur les entrainements et les 
compétitions 

- Par les résultats sportifs lors des compétitions 
 
 
Exigences : 

- Justifier d’un niveau minimum (équivalent aux phases finales du Championnat Romand) 
- Avoir une attitude irréprochable – s’inscrire dans une logique poussée de progression 
- Signer et respecter le partenariat « joueur-parents-acgb » 
- Participer à un volume minimum de 6 heures d’entrainement 
- Participer à au moins 75% des cours ACGB et garder une présence continue en club. 
- Participer aux tests PISTE 
- Participer à au moins 10 compétitions (6 juniors pour <U15) annuelles dont les 

Championnats Genevois Juniors 
 
 

- Attention :  en cas de participation aux SBJS (tournois nationaux), Les déplacements avec 
l’ACGB ainsi que le coaching ne sont pas prioritaires 

 
 
Encadrement : 

- Prioritairement par les entraineurs assistants 
 
 
Équipement : 

- Un T-Shirt ACGB 
 
 
Droits d’entrée : 

- 200.- frs à régler par virement d’ici le 30 septembre. Cette somme ne sera pas remboursée 
en cas d’arrêt souhaité par le junior en cours de saison ou pour cause d’exclusion. 

 
Numéro de compte (CCP) : 12-10401-8  IBAN : CH31 0900 0000 1201 0401 8 
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CADRE A (dont les juniors inscrits au SAE-Primaire) 
 
Le cadre A regroupe les juniors qui souhaitent faire un pas vers le badminton de performance. Les 
joueurs qui le composent sont généralement issus du cadre B. Ils performent sur le circuit Romand, 
participent activement aux tournois nationaux et sont acteurs de leur progression. Ils ont une 
implication très forte dans un projet en lien avec le badminton. 
Les U12 qui accèdent au programme Sport-Art-Etude intègrent le Cadre A. 
 
Repères d’entrée dans le cadre A : 

- Joueurs motivés pendant les entrainements en club 
- Volonté de progresser 
- Répondre aux exigences ci-dessous 

 
 
Moyens de sélection : 

- Tout au long de l’année n-1 par son investissement sportif sur les entrainements et les 
compétitions 

- Par les résultats sportifs lors des compétitions 
 
 
Exigences : 

- Justifier d’un niveau minimum (équivalent aux sorties de poules des SBJS) 
- Avoir une attitude irréprochable – s’inscrire dans une logique poussée de progression 
- Signer et respecter le partenariat « joueur-parents-acgb » 
- Participer à un volume minimum de 8h (9h pour les SAE primaire) 
- Participer aux tests PISTE 
- Participer à au moins 75% des cours ACGB et garder une présence continue en club. 
- Participer à au moins 15 compétitions annuelles dont les Championnats Genevois Juniors  
-  (adultes et/ou juniors selon logique sportive) et les SBJS 
- Répondre favorablement aux convocations sportives du cadre cantonal 

 
 
Encadrement : 

- Prioritairement par l’entraineur cantonal 
 
 
Équipement & suivi : 

- Un T-Shirt ACGB 
- Un training ACGB 
- 1 cours physique hebdomadaire 
- Sur sélection : Invitation à 1 camp estival organisé par l’ACGB + Quelques camps pendant 

les vacances 
- Coaching sur les SBJS & CSJ + tournois internationaux selon niveau 

 
- Attention : La participation aux tournois internationaux n’est pas assurée. Elle dépend de 

niveau de jeu au moment de la sélection et des places disponibles. 
 
 
Droits d’entrée : 

- 300.- frs à régler par virement d’ici le 30 septembre. Cette somme ne sera pas remboursée 
en cas d’arrêt souhaité par le junior en cours de saison ou pour cause d’exclusion. 

 
Numéro de compte (CCP) : 12-10401-8  IBAN : CH31 0900 0000 1201 0401 8 
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RELÈVE CANTONALE (Juniors inscrits au Sport-Art-Études à partir du Cycle) 
 
Parmi les juniors du Cadre A à partir de U13, certains peuvent intégrer le Centre de la Relève. Des 
horaires spécifiques et un programme adapté individuellement sont alors mis en place pour les 
joueurs sélectionnés- 
 
 
Repères pour intégrer la Relève Cantonale : 

- Joueurs de niveau national (+/- ¼ de finales en SBJS) 
- Volonté d’un badminton de performance  
- Répondre aux exigences ci-dessous 

 
Moyens de sélection : 

- Tout au long de l’année n-1 par son investissement sportif sur les entrainements et les 
compétitions 

- Par les résultats sportifs 
 
Exigences : 

- Justifier d’un niveau minimum (équivalent aux phases finales des SBJS) 
- Avoir une attitude irréprochable – s’inscrire dans une logique poussée de progression 
- Signer et respecter le partenariat « joueur-parents-acgb » 
- Participer à au moins cinq entrainements par semaine (dont deux en club si cela est possible 

– 1 minimum) pour un volume minimum de 12h puis progressivement de 15h 
- Participer aux tests PISTE 
- Participer à au moins 75% des cours ACGB et garder une présence continue en club. 
- Participer à au moins 18 compétitions annuelles dont les Championnats Genevois  
-  (adultes et/ou juniors selon logique sportive) 
- Répondre favorablement aux convocations sportives du cadre cantonal et national 

 
Encadrement : 

- Prioritairement par l’entraineur cantonal 
 
Équipement & suivi : 

- Un T-Shirt ACGB 
- Un training ACGB 
- 1 cours physique hebdomadaire + les cours sépcifiques 
- Invitation à 1 camp estival organisé par l’ACGB 
- Aide à la construction des planning annuels 
- Fiche d’axe prioritaire d’entrainement (trimestrielle - partagée avec le club) + Fiche 

individuelle de suivi 
- Coaching sur les SBJS & CSJ + tournois internationaux selon niveau 

 
 
Droits d’entrée : 

- 400.- frs à régler par virement d’ici le 30 septembre. Cette somme ne sera pas remboursée 
en cas d’arrêt souhaité par le junior en cours de saison ou pour cause d’exclusion. 

 
- A noter que chaque club participe également, à hauteur de 150.- frs par junior inscrit dans 

la relève 
 

Numéro de compte (CCP) : 12-10401-8  IBAN : CH31 0900 0000 1201 0401 8 
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MODALITES DES SÉLECTIONS POUR LES CADRES : 
 
L’intégration des Juniors est établie pour 1 saison, du 1 août au 31 juillet n+1 selon les critères suivants : 
 
Critères de sélection : 

 Motivation interne 
 Niveau technico-tactique 
 Entrainabilité 
 Capacités physiques et de concentration 
 Il va sans dire que le respect de soi, des autres, du matériel et des horaires sont des conditions 

sine qua none pour intégrer ou poursuivre dans le cadre. 
 
 
FONCTIONNEMENT DES COMPÉTITIONS : 
 
4 niveaux de compétitions juniors existent : 
 
Niveau cantonal de U11 à U19 
Les Kids Trophy et les Youngs Cup : 

 4 étapes annuelles dans le canton de Genève 
Le « Circuit Juniors » - CJ : 

 3 étapes annuelles (à la Queue d’Arve) + 1 Masters Romande composent ce 1er niveau d’accès 
aux compétitions. 

Les « Championnats Genevois Juniors » - CGJ : 
 C’est LA compétition de référence (à la Queue d’Arve) pour le Canton. Elle y décerne les titres 

de Champions Cantonaux et nous demandons à tous les juniors du cadre de participer 
 
Niveau intercantonal de U11 à U19 
Les « Championnat Romand Junior Series » - CRJS : 

 4 étapes annuelles (dont 1 à la Queue d’Arve) composent le 2ème niveau de compétition 
 
Niveau national de U11 à U19 
Les « Swiss Badminton Junior Series » - SBJS (à partir de U13) : 

 8 étapes annuelles et le Championnat Suisse Juniors composent le rang le plus élevé des 
compétitions juniors. 

Le « Swiss Badminton Kids Trophy – SBKT (uniquement pour les U9 – U11) 
 1 regroupement annuel en début d’année (à Olten) 

 
Niveau international de U11 à U19 
Le circuit européen offre de nombreuses possibilités de se confronter aux meilleurs juniors des pays voisins. 

 Entre 3 et 5 tournois sont prévus au calendrier des juniors du cadre en fonction du niveau. 
 
Progressivement et en fonction du niveau de chacun, de nombreux tournois adultes permettent de 
compléter cette offre de compétition. 
 

RAPPEL DES CATÉGORIES D’AGES 
 
Chaque catégorie regroupe 2 années d’âges respectivement appelées 1ère et 2ème année. Pour l’année 
2025 (du 1er janvier au 31 décembre) – joueuses et joueurs nés : 

 Moins de 11 ans (U11) – 2016 & 2015 
 Moins de 13 ans (U13) – 2014 & 2013 
 Moins de 15 ans (U15) – 2012 & 2011 
 Moins de 17 ans (U17) – 2010 & 2009 
 Moins de 19 ans (U19) – 2008 & 2007 
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SELECTIONS DIVERSES À HONORER : 
 
Tout au long de la saison, des convocations sont possibles pour des actions spécifiques dont voici une 
liste non-exhaustive : 
 
En octobre : 

 Tests physiques (« PISTE ») : mercredi 24 septembre 2025 à la Queue d’Arve 
o Obligatoires pour les juniors des cadres relève, A et B, facultatifs pour les juniors du 

cadre C 
o Cette journée est aussi l’occasion de participer à la séance photo officielle  

 
En janvier/février : 

 Swiss Badminton Kids Trophy : janvier à Olten 
 Championnats Genevois Juniors 

 
Tout au long de la saison en fonction de l’âge, du niveau : 

 Camps ponctuels en octobre, janvier, avril et août 
 Tournois internationaux 
 Toutes les sélections potentielles de la part de Swiss Badminton 

 
En aout 2025 

 Camp annuel de 4 jours à Genève (à la Queue d’Arve). Pour les cadres A à C 
 Camp annuel de 7 jours avec nuitées. Prioritairement pour la Relève et quelques juniors A 

 
 
 
PARTENARIAT GAGNANT – GAGNANT : 
 
Un document reprenant les éléments-clés d’un partenariat gagnant-gagnant est établi conjointement 
par l’Entraineur Cantonal et le Comité de l’ACGB. Il est à signer par chaque junior et ses parents et rendu 
à l’Entraineur Cantonal avec la preuve du virement des droits d’engagement avant la fin septembre. 
Cette date passée, les Juniors pourront se voir refuser l’accès aux cours. 
 
 
 
CONTACTS : 
 
ACGB :     
Ronnie RIGO (président) +41 79 789 90 08 president@acgb.ch   
Hanna Michalik (secrétariat) +41 76 711 28 02 secretariat@acgb.ch   
 
Entraineur Cantonal :   
Olivier BONNEFOND  +41 78 401 11 42  coach@acgb.ch 
 
Entraineurs Assistants : 
Lucas PREGERMAIN  +33 6 48 85 71 69 lucas.pregermain@gmail.com  
Guillaume JUILLERAT  +41 79 719 39 81 guillaume.j@bluewin.ch 
Quentin FILLIETAZ  +41 79 247 57 41 quentin.fillietaz@unifr.ch 
Jonas GARAZI   +41 76 544 22 32 jonasg19@hotail.com 
Lenzo BATTAGLINI  +41 78 637 48 25 battglnlenzo1214@gmail.com 
  
 
PLANNING DES COURS 2025-2026 : 
 
Voir document joint 
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QUELQUES RAPPELS IMPORTANTS : 
 
COTISATION ANNUELLE 
 
Une participation est désormais demandée aux clubs pour chaque junior de la relève cantonale. 
Merci de vous en acquitter au plus tard fin septembre. 
 
 
DÉPLACEMENTS COLLECTIFS AVEC LES ENTRAINEURS 
 
Nous nous réjouissons de l’engouement de nos juniors pour les tournois nationaux et de la hausse 
générale du niveau de jeu dans notre canton. 
Cela engendre toutefois des difficultés lorsque nous proposons des déplacements collectifs sur les 
tournois Alémaniques.  
Nous reprécisons donc officiellement que ces derniers seront prioritairement réservés aux juniors 
de la Relève et complétés par des juniors du cadre A puis B par remplissage d’un google form. Les 
premiers à remplir seront donc ceux qui seront pris avec le collectif. 
 
 
NOTE SUR LE TOURNOI NATIONAL DU JET D’EAU : 
 
 
Parmi les moments forts de la saison, nous pouvons citer l’organisation par l’ACGB du : 

TOURNOI NATIONAL DU JET D’EAU. 
 

Il s’agit de l’une des 8 étapes du circuit des tournois nationaux appelé SBJS. 
 
Cette année, il aura lieu les 27 et 28 septembre ! 
 
C’est une chance pour l’ensemble des juniors d’avoir ce tournoi qui se déroule chez nous chaque 
saison depuis 17 ans : 

- Pour participer, si le niveau le permet (c’était le cas d’une quarantaine de juniors en 2024) 
- Pour découvrir et progresser en observant des juniors de niveau national 
- Pour limiter l’impact d’un déplacement national supplémentaire qui aurait lieu ailleurs que 

chez nous. 
- Parce que les fonds récoltés limitent les frais annuels demandés aux familles. 

 
C’est aussi une grande organisation et un défi renouvelé chaque année de proposer un accueil de 
qualité. Voilà pourquoi nous avons impérativement besoin de vous lors de ce weekend. 
 
Dans ce cadre, nous demandons à chaque famille d’un joueur.euse appartenant au Cadre A ou 
Centre de la Relève de libérer un minimum 6 heures de leur temps pour le bon déroulement du 
tournoi. Vous recevrez un e-mail courant août et pourrez alors notifier votre présence.  
 
 
RÉUNION D’INFORMATIONS 
 
Afin de répondre au mieux à toutes vos questions et vous préciser notre fonctionnement, nous 
vous convions, chers parents, à une réunion d’information. 
 

Le mercredi 25 juin à 18h30 à la Queue d’Arve (la salle de presse) 
 

Vous pourrez notifier votre présence lorsque vous compléterez le formulaire d’inscription.
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« PARTENARIAT ACGB-JUNIORS-PARENTS » 2025-2026 
 
Ce document est un partenariat entre le junior, les parents et l’ACGB dans lequel chacune des parties 
s’engage sur des actes, des comportements sociaux, civiques et humains. 
 
Durée du contrat de confiance 
Ce partenariat a une durée déterminée, il commence 1 août 2025 et se termine le 31 juillet 2026. 
 
Ce document doit être validé en remplissant et signant électroniquement le Google form dont le lien 
se trouve en bas de page, accompagné du paiement de la cotisation au plus tard le 30 septembre 2025. 

Numéro de compte (CCP) : 12-10401-8 // IBAN : CH31 0900 0000 1201 0401 8 
 

Engagement de l’ACGB 
 Proposer aux juniors et aux parents une structure bien organisée. 
 Développer la socialisation et l’esprit d’équipe à travers le badminton. 
 Assurer des entraînements, des rencontres avec un encadrement qualifié, compétent, motivé et 

professionnel. 
 Assurer un développement physique harmonieux et performant du junior. 
 Assurer un développement technique et tactique de qualité. 
 Être à l’écoute du junior et des parents. 
 Organiser un tournoi national juniors à Genève, qualificatif pour les Championnats Suisses Juniors 

 
Engagement des parents 

 Veiller à ce que le junior tienne ses engagements envers l’ACGB. 
 Refuser toute forme de tricherie. 
 Inculquer à l’enfant une image de fair-play, de respect et de discipline. 
 Se rendre disponible pour aider lors du SBJS du Jet d’Eau (27 et/ou 28 septembre 2025)  
 Accepter que l’enfant apparaisse et soit cité sur le site web de l’ACGB. 

 
Engagement du junior 

 Participer régulièrement et avec ponctualité aux entraînements. 
 Annoncer la veille si possible toute absence déjà connue ou dès que possible le cas échéant 
 Se concentrer, être responsable de l’amélioration technique, selon les indications des entraineurs de 

cadre dans son club, être motivé aux entrainements. 
 Avoir une attitude respectueuse envers ses partenaires, son entraîneur, l’encadrement, les autres 

joueurs. 
 Être jovial, poli et respecter les règles du fair-play. 
 Valider les volumes participations aux cours et aux compétitions en fonction de leur cadre. 
 Avoir une attitude correcte particulièrement lorsqu’il défend les couleurs de l’ACGB. 
 Ne pas consommer d’alcool, de drogues ni de produits dopants. 
 Avoir une vie saine (alimentation, sommeil, hygiène, etc.). 

 
Sanctions 

 Si le junior enfreint une des clauses de ce partenariat, il recevra un avertissement verbal. Après 2 
avertissements, le junior pourra recevoir une mise en garde « d’exclusion » des cadres par écrit et une 
copie de la lettre serait alors envoyée aux parents ainsi qu’à l’entraîneur de club. Dès lors, à la prochaine 
remarque, le junior pourra être exclu des cadres Genevois. 

 Une décision d’exclusion immédiate sera prise si le joueur commet tout acte de discrimination physique 
ou/et morale d’une personne ou de plusieurs personnes l’entourant. 
 

En cas d’accord, rendez-vous sur le module d’inscription en ligne. 


